
la réformeretraite a fait la partbelleauPerco
,

unoutilretraitetoutterraindeplus
enplusappréciédesentreprises.

Perco
,

la
montée

enpuissance
En

2010
,

le plan d

'

épargneretraite
collectif

(

Perco
)

a poursuivi sa
croissanceexponentielle ,

affichantun
encoursde 4

Md-
,

enhaussede35%%

surunan .
Désormais

, plusde123000

entreprises (

+ 18%%
)

sontéquipéesde
ceplanretraite .

Et surles 2

,8

millionsde
salariéscouvertsparcedispositif , plus
de690000

(

+ 27%%
)

y

onteffectuédes
versements.
Outiltoutterrainquiconvientauxgros
comptescommeauxPMEet TPE

,

le

Perco
(

et saversioninterentreprises ,

le

Percoi
, négociéauniveau d

' unebranche
ou d

' unerégion )

couvresans
distinction l

' ensembledessalariés .
« Très

souple ,

le Percoestidéalpourconstituer
unsocleouvert à l

'

ensembledessalariés
de l

'

entreprisepouvantêtrecomplétépar
un83ouun39 »

,

confirmeSylvain
Merlus

,

directeurdesassurancescollectives
deGroupama.

UNOUTILDEPOLITIQUE
SOCIALE
Destiné à fairefructifier

,

dansune
optiquedepréparationde la retraite

,

lesprimes d

' intéressement et de
participationverséesausalarié

( lesquelles

peuventêtremajoréesde l

'

abondementde l

'

entreprise et desversements
facultatifsdusalarié

)

,

le Percoestde
plusenplusappréciécommeoutilde
politiquesociale .

« Avec le
Perco

,

le chef
d

'

entreprisepeutsécuriser l

' avenirdeses

salariés à
moindrecoût

,

l

' intéressement
,

la participation et
l

' abondementétant
déductiblesde l

'

impôtsur la société et

exonérésdechargessociales . C' estun
argumentfortpourattirer et fidéliser
lescollaborateurslesplusprometteurs »

,

relèvePatrickLamy ,

directeurjuridique
et

fiscaldeBNPParibasépargne &

retraiteentreprises . L

'

argumentest
d

' autantplusséduisantque ,

comme le

rappelleMarcSalameh
,

« lesentreprises
peuventconstitueruneprovisionpour
investissement égale à 25%%dumontant
desabondementsversésdans le cadre
duPerco ».

Autrepointfort
,

«
l

' abondementdu
Perco

,

dèslorsqu' il estlié à l

'

intéressement - signeque l

'

entrepriseseporte
bien - peutcontribuer

à l

' entretien
d

' un

bonclimatsocial »

, remarqueDidier
ClareboudtdeVerspieren.
Eninstituant le

"

fléchage
"

automatique
versunPerco

(

existant
)

d

' aumoins
50%%dessommesverséesautitrede la

participationsousréserveque le salarié
n'

endemandepas le versement
(

ou le

blocagedanssonPEE
, plan d

'

épargne
entreprise )

,

la
réformedesretraites a

toutesleschancesderenforcercette
mécanique .

D

' autantqu'en l

' absence
decompteépargnetemps (

CET
)

,

cette
mêmeloipermetausalariéd-épargner

"

jusqu' à cinqjoursdereposnonprissur
sonPerco . Et elleimpose la

miseen
place d

' unPerco
(

ou d

' unarticle83
)

dèslorsqu'estinstituéeuneretraite
chapeaudetypearticle39

(

voir
p

. 31
).

Toutestdoncfaitpourfavoriser la

négociationdePerco .
« Celle-ci a

même
uncaractèreobligatoiredèslorsque
l

'

entrepriseproposeunPEEdepuistrois
ans »

, rappelleMeStéphanieVérité
,

du
cabinetVaughanavocats .

Si
la

négociationéchoue
,

l

'

employeurpeut
décider d

' unemiseenplaceunilatérale . Il

peutégalement instaureruneadhésion

pardéfautdusalariéauPercodeson
entreprise et enamorcer l

' alimentation
eneffectuantunversement volontaire
pourchacundesessalariés . Engénéral
cependantcesderniersnesefontpas

> PATRICK
Ut«
BNPParibas

« Avec le Perco
,

le chef
d

' entreprisepeutsécuriser
l

' avenirdesessalariés
à
moindrecoût

,

l

' intéressement
,

la participation
et

l

' abondementétant
déductiblesde l

' impôtsur
la société et

exonérés
dechargessociales .

»

prier . Ilsonteneffettout à gagneravec
le Percoquileurpermetmoyennantun
effort d

'

épargnemodérédeprofiter d

' un

planretraiteavantageux , comportant
plusieurscasdesortieanticipée et la

possibilité ,

aumomentde la prisede
la retraite d

'

optersoitpourunerente
viagèrepeuimposéeouuncapital
défiscalisé

(

saufprélèvements sociaux
).

« Undesfreinsmajeursdans l

'

équipement despetites et moyennesstructures
,

c' est l

' environnementjuridique et fiscal
instable

, rappelleChristopheMugnier ,

directeurépargneretraiteentreprise
d

' AxaFrance . Noussommesdonc
satisfaits de la

dernière réformedesretraites

qui n' a pascréédenouveauxdispositifs ,

maisaucontrairerenforcéceuxexistant
enaméliorant leurconvergence et

leur
complémentarité .

»

"
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